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1.1 Cadre réglementaire de la présente pièce jointe 

La présente pièce jointe a pour objectif de répondre à l’article D. 181-15-2-I-11 du code de l’environnement. 

1.2 Aspects juridiques de la remise en état 

La remise en état après exploitation est prévue par l’article R181-13 4° du Code de l’Environnement. 

De plus, elle doit être réalisée en conformité avec : 

 Le Schéma Interdépartemental des Carrières du Nord - Pas-de-Calais (Cf. § 1.1 de l’étape 7 

relative à la conformité aux schémas et plans) ; 

 Le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) désormais pleinement intégré 

au SRADDET (Cf. § 1.4 et 1.5 de l’étape 7 relative à la « Conformité aux schémas et plans »). 

L’exploitant a également obligation de restituer des terrains : 

 Intégrés harmonieusement dans le site ; 

 Capables d’être réutilisés soit dans leur ancienne affectation soit dans une nouvelle. 

Par ailleurs, CARRIÈRES DE STINKAL respectera les dispositions prévues dans le cadre de la remise en état du 

site après exploitation. La mise à l’arrêt définitif des installations sera portée à la connaissance du Préfet au 

moins 6 mois à l’avance. Le mémoire de cessation d’activité prévu par la réglementation ainsi que le plan à 

jour du site seront joints à la notification. 

Le mémoire précisera notamment : 

 Que tous les produits et déchets dangereux seront évacués (déchets éliminés en centres de 

traitement autorisés…) ; 

 Les mesures d’interdictions ou de limitations d’accès au site ; 

 Les mesures prises pour supprimer les risques d’incendie et d’explosion ; 

 La surveillance des effets de l’installation sur son environnement ; 

 Le cas échéant, les conditions de remise en état du sol et des eaux souterraines éventuellement 

pollués, au vu des conclusions de la démarche d’interprétation des milieux (IEM) et de l’éventuel 

plan de gestion (et des éléments de mise à jour qui apparaîtraient nécessaires au moment de la 

cessation d’activité). 

Les conditions de remise en état s’inscrivent également dans le cadre de l’article 12-2 de l’arrêté du 22 

septembre 1994 modifié : « L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte 

tenu des caractéristiques essentielles du milieu environnant. La remise en état du site doit être achevée au 

plus tard à l'échéance de l'autorisation, sauf dans le cas de renouvellement de l'autorisation d'exploiter. 
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Elle comporte au minimum les dispositions suivantes :  

 La mise en sécurité des fronts de taille ; 

 Le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de toutes les 

structures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site ; 

 L’insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de la 

vocation ultérieure du site ». 

 

1.3 Principes de la remise en état 

1.3.1 Eléments de contexte 

Le principe actuel de la remise en état du site est défini à l’article 2.4 de l’arrêté préfectoral complémentaire 

du 27 avril 2011. Celui-ci prévoit : 

 Pour l’excavation de la carrière du Banc Noir : la mise en sécurité des fronts d’exploitation ; 

 Pour l’excavation de la carrière du Griset : le remblayage de l’excavation par des déchets inertes ; 

 Zones de dépôt de stériles : positionnées, modelées et végétalisées selon les dispositions du Plan 

de paysage du Bassin Carrier de Marquise signé le 25 novembre 1994, dont les schémas et 

scénarios de plantation ont été actualisés en 2014. 

 

1.3.2 Principes généraux 

Les principes ont été définis au paragraphe III.1.1.2.1 du volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact 

(annexe 2 de la PJ n° 4 – Etape 6). 

 

 
Etape n°6 – PJ n°4 – Etude d’impact – Annexe 2 : Rapport d'étude relatif au volet paysager et 

patrimoine de l’étude d’impact du projet (Kaliès – Novembre-2025) 

 

1.3.3 Schéma final de la remise en état 

Le schéma de la remise en état du site en fin d’exploitation est présenté au paragraphe III.1.1.2.1 de la même 

annexe (annexe 2 de la PJ n° 4 – Etape 6). 

Il est également joint page suivante : 
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1.3.4 Gestion post-exploitation 

Après achèvement des travaux de remise en état du site et obtention du PV de recollement actant la 

cessation effective de l’activité de la carrière à l’horizon 2040/2041, Eiffage Infrastructures restera 

propriétaire du site ; Carrières de STINKAL en assurera l’entretien. Un transfert de propriété de l’ensemble 

du site à une structure publique ou privée est envisageable, tout comme la signature d’une convention de 

gestion avec un partenaire. À ce stade de l’exploitation, et dans la perspective d’une échéance encore 

lointaine, il est trop tôt pour entamer des discussions à ce sujet et statuer dès à présent sur l’option qui sera 

retenue. 

1.4 Consultation autour du projet de remise en état 

Conformément à l’article D181-15-2 du code de l’environnement, l'avis du maire des communes de Caffiers, 

Ferques et Landrethun-le-Nord et du a été sollicité, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt 

définitif de la carrière. 

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-

cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire. 

Le courrier de réponse des mairies de Caffiers, Ferques et Landrethun-le-Nord est annexé au dossier. 

Rappelons que le site de la carrière est la propriété d’Eiffage Infrastructures, actionnaire unique d’Eiffage 

Route Nord Est auquel appartient à 100% les carrières de STINKAL. 

 

Annexe 1 : Saisine des mairies de Caffiers, Ferques et Landrethun-le-Nord et du propriétaire des 

parcelles (Eiffage Infrastructures) sur la proposition de remise en état (Carrières de Stinkal – 17-10-

2025) et réponse des mairies (Novembre 2025) 

 

À propos de la consultation du PNR Cap et marais d’Opale pour la mise à jour du schéma de remise en état : 

Les Carrières de Stinkal sont localisées dans le périmètre du PNR des Caps et Marais d’Opale (cf. paragraphe 

1.7.2 « Principe d’urbanisation » de la PJ n°46 « Description du projet »). Des échanges entre STINKAL et le 

PNR existent depuis la création de ce dernier (2000). STINKAL collaborait déjà étroitement avec le PNR du 

Boulonnais dans le cadre de l’élaboration du Plan de Paysage du Bassin Carrier de Marquise (protocole signé 

en novembre 1994). STINKAL continue d’échanger régulièrement avec le PNR des Caps et Marias d’Opale ; 

les principes du réaménagement projeté en fin d’exploitation par Stinkal ont été validés lors du comité de 

suivi du Plan de Paysage du Bassin Carrier de Marquise (PPBCM) de 2018. Ils sont donc compatibles avec le 

PPBCM (porté par le PNR des Caps et Marais d’Opale) et donc la charte du PNR. 



STINKAL 
Dossier de demande d’autorisation environnementale - Etape 7 – Autres pièces et études – Remise en état - Carrières de STINKAL – Demande 

de renouvellement de l’autorisation d’exploiter et d’approfondissement de la Carrière de calcaires du Banc Noir - Caffiers, Ferques et 

Landrethun-le-Nord (62) 

 

   

 
Affaire réf. 2502-02 - Rapport – Version 1 7 

 

ANNEXE 
 

 





STINKAL 
Dossier de demande d’autorisation environnementale - Etape 7 – Autres pièces et études – Remise en état - Carrières de STINKAL – Demande 

de renouvellement de l’autorisation d’exploiter et d’approfondissement de la Carrière de calcaires du Banc Noir - Caffiers, Ferques et 

Landrethun-le-Nord (62) 

 

   

 
Affaire réf. 2502-02 - Rapport – Version 1 9 

 

Annexe 1 – Saisine des mairies de Caffiers, Ferques et 

Landrethun-le-Nord et du propriétaire des parcelles (Eiffage 

Infrastructures) sur la proposition de remise en état (Carrières 

de Stinkal – 17-10-2025) et réponse des mairies (Novembre 

2025) 
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